
Galerie marchande – Front de neige : point de situation.

Isola, le 26 mai 2026

Aujourd’hui, deux Assemblées Générales de copropriété se sont
tenues : celle de la copropriété « Télécabine » et celle du
Malinvern.

À l’issue des votes, les deux copropriétés se sont prononcées
favorablement en faveur de la cession du volume à la
Commune.

Je tiens à remercier sincèrement les copropriétaires, les
commerçants et les syndics qui se sont mobilisés et impliqués
dans cette démarche importante pour l’avenir de la galerie
marchande et la recherche d’une solution pérenne.
Ces votes traduisent une volonté d’avancer collectivement et de
permettre la poursuite du travail engagé depuis plusieurs années
par la Commune.

À ce jour, aucune proposition de gestion de la galerie marchande
n’a été formulée par les propriétaires privés actuels.
Les prochaines échéances demeurent importantes afin de
poursuivre la recherche d’une solution dans l’intérêt général de la
station et dans le respect des règles de droit.

Communiqué de la commune

Mylène Agnelli
Maire d'Isola
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